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Charte de Co-construction du PLUI valant PLH

La présente charte est issue des réflexions et des propositions des élus qui ont été recensées aux
tables-rondes mises en place lors des Conférences Intercommunales de l’Urbanisme des 16 mai 
et 17 octobre 2018. À la suite des dernières élections municipales de 2020 et à la mise en place 
de nouveaux exécutifs, il a semblé indispensable de faire évoluer la charte. Une conférence des 
maires, organisée sous la forme d’un séminaire PLUiH le 12 octobre 2021 a permis de présenter 
les évolutions préconisées au regard de la nouvelle organisation mise en place pour la 
gouvernance.   

I : LES ENJEUX DU PLUI VALANT PLH

Un PLUiH est l’expression d’un projet de territoire. Ses enjeux seront donc ceux définis par le 
projet de territoire de l’Agglomération. Ils seront à la base des débats et travaux relatifs au 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables, enrichis des éléments de diagnostic et 

d’état des lieux qui auront été préalablement établis.

Globalement, l’objectif du PLUiH consiste en la construction d’un territoire durable, alliant dans 

une même dynamisme, préservation de l’environnement, soutenabilité du développement 
économique et qualité des conditions sociales : un territoire équitable, viable, vivable. 

Les enjeux du projet de territoire s’orientent clairement vers 7 fonctions sociales identifiées, afin 

de répondre à l’objectif du territoire de la demi-heure : 
- « Habiter » ;
- « Travailler » ;
- « S’approvisionner » ; 
- « Etre en forme » ;
- « Apprendre » ;
- « S’épanouir » ;
- « Se déplacer ».

La démarche du PLUI valant PLH s’inscrit donc pleinement en cohérence avec la réflexion 
engagée dans le cadre de l’élaboration du Projet de Territoire, de la révision du SCOT de 
l’Artois, des autres documents cadres de l’agglomération ainsi 
que des enjeux qui en sont issus.

Le PLUi doit intégrer 3 échelles de cohérence : 

- La commune
- L’Agglomération (couverte par le SCOT, PCAET, PDU,…)

- L’articulation avec les territoires voisins

et doit lui-même assurer la cohérence avec les autres documents 
de planification et de programmation

PLUi valant PLH

100 Projets communaux

SCOT, PCAET, PDU

Projet de territoire
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II : LES ENGAGEMENTS / VALEURS POUR L’ELABORATION DU PLUIH

Si le PLUiH ne doit pas être la somme de PLU communaux, il doit par contre être le produit d’une 

dynamique collective se nourrissant des réalités locales de terrain et des projets des communes.

Il s’appuiera sur la réflexion engagée dans le cadre du Projet de Territoire, qui déterminera les 
grands objectifs du SCOT définissant la feuille de route de l’aménagement du territoire pour les 
20 années à venir. Ces enjeux du SCOT seront donc repris et précisés à l’échelle locale voire 
communale.

Le PLUiH s’appuiera en outre sur le PCAET et toutes les autres démarches engagées à l’échelle 
de l’Agglomération (ex : Plan Paysage…) dont les analyses et les études seront valorisées et 
intégrées au projet de PLUiH.

à EXPRIMER UN PROJET DE TERRITOIRE

Riche des réflexions déjà engagées dans les différentes thématiques, le PLUiH sera un outil 
au service du projet du territoire : il traduira réglementairement le projet de développement 
et d’aménagement de notre agglomération pour les 10 à venir.

Elaborer le PLUiH, c’est écrire ensemble l’avenir du territoire et définir les grandes 
orientations de l’action publique.

Le PLUiH aura comme ambition de répondre aux besoins actuels des habitants mais aussi 
d’anticiper les besoins futurs liés à l’attractivité du territoire.

à TRAVAILLER EN CO-CONSTRUCTION AVEC LES COMMUNES

La présente charte a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les 100 
communes et l’Agglomération dans le respect des souverainetés de chacun.

Le PLUiH doit être un document issu d’une construction conjointe entre l’ensemble des 
communes, pour apporter une réponse aux objectifs de chacun. Ainsi, chaque commune sera 
bien au cœur de l’élaboration du PLUiH.

Cette collaboration doit intégrer la double pertinence du rôle des collectivités dans la 
conception du PLUiH : les communes, collectivités de proximité et en prise avec les besoins et 
réalités locales, et l’Agglomération, garante de l’aménagement cohérent et solidaire du 
territoire et porteuse d’un projet commun de développement du territoire.

Pour ce faire, il convient de mettre en place un certain nombre d’instances permettant une 
information et une participation de chacun aux différentes phases de la production. Un aller-
retour permanent entre l’agglomération et les 100 communes sera nécessaire pour garantir 
une co-construction en continu.
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à LA DIVERSITE DE NOTRE TERRITOIRE

LA DIVERSITE DE NOTRE TERRITOIRE EST SA RICHESSE

La mise en place d’un PLUiH permettra de fixer ensemble les « règles du jeu » en matière de 
planification, d’urbanisme et d’habitat, autant de leviers permettant de préserver les identités
communales et locales. Il s’agira de faire du PLUiH, un outil adapté aux spécificités locales, 
tout en assurant une cohérence globale à l’échelle de l’agglomération. L’objectif est 
d’adapter la réglementation de façon pertinente, en fonction des territoires à trois échelles : 
les communes, les secteurs géographiques, et l’agglomération.

MAINTENIR LES PREROGATIVES DES MAIRES (SIGNATURE DES AUTORISATIONS 

D’URBANISME DU DROIT DES SOLS)

Le PLUiH permet de partager un socle commun en matière de réglementation du droit des 
sols. Il ne remet en aucun cas en cause le pouvoir de police des maires, au titre duquel ils 
délivrent (et signent) toutes les autorisations du droit des sols sur leur commune. 

Ce futur PLUiH doit nécessairement être le produit d’un travail nourri des réalités locales, des 
expériences accumulées, dans la mesure où sa traduction réglementaire se fera à l’échelle 
de la parcelle, et que les autorisations du droit des sols ne pourront être délivrées par les 
maires que dans la stricte application des règles issues de ce travail.

III : LES INSTANCES DE COLLABORATION

A) Les instances prévues par la loi : 

1- LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Ø Propose et détermine les modalités de collaboration avec les communes ;
Ø Prescrit le PLUi et les modalités de concertation ;
Ø Débat sur le PADD : valide les orientations stratégiques et assure la cohérence du projet ;
Ø Débat sur l’opportunité de créer des plans de secteurs ;
Ø Arrête le projet de PLUi avant l’enquête publique ;
Ø Statue sur les amendements à apporter au PLUi suite aux conclusions de l’enquête 

publique ;
Ø Approuve le PLUi ;
Ø Organise le débat annuel sur la politique locale de l’urbanisme.

Le Conseil communautaire, conformément au Pacte de gouvernance de l’Agglomération, est 
précédé d’une Commission thématique (Urbanisme) au sein de laquelle des sujets particuliers 

pourraient être préalablement débattus. 



CABBALR - Charte de co-construction du PLUIH – octobre 2021

4

2- LES CONSEILS MUNICIPAUX

Ø Sont informés sur les avancements du PLUi par les élus participant au groupe de travail 
communal et par les séminaires annuels d’information (à chacune des grandes étapes de 
la démarche)

Ø Débattent sur le PADD
Ø Délibèrent sur l’arrêt de projet du PLUI

3- LA CONFERENCE INTERCOMMUNALE DE L’URBANISME (CONFERENCE DES MAIRES)

Ø Est réunie aux grandes étapes du PLUi pour présentation et échange sur l’avancement 

du dossier
Ø Est présidée par le Président de l’Agglomération ou son représentant

Ø Rassemble les 100 maires
Ø Examine les modalités de collaboration avec les communes avant la délibération du 

conseil communautaire
Ø Examine, après enquête publique du PLUi les avis joints au dossier d’enquête publique, 

les observations du public et le rapport du commissaire enquêteur.

B) Les instances communautaires au service de la co-construction 

Il est nécessaire de se doter d’instances qui permettent une véritable co-construction du projet 
de PLUI. L’objectif est que chaque commune puisse être représentée et que les élus puissent 
participer aux débats et enrichir le projet commun.

Ce travail va ainsi nécessiter une implication particulièrement soutenue de la part des élus qui 
auront en charge la représentation de leur commune dans le cadre de ces études. Il est 
indispensable que les élus désignés s’engagent à participer aux différentes instances de façon 
pérenne et à traduire le fruit de ces débats auprès de leurs Conseils municipaux. 

1- LE GROUPE DE TRAVAIL PLU ASSURE LE ROLE DE COMITE DE PILOTAGE 

Le GT PLU a été instauré par délibération du Conseil communautaire afin d’apporter des 

arbitrages dans le cadre des procédures d’évolution des PLU existants. Il est composé des 
élus en charge des grandes compétences de l’Agglomération, qui peuvent s’avérer 

stratégiques en termes d’urbanisme (assainissement, risques, environnement, développement 
économique, habitat, etc.). Il comprend également les 4 vice-présidents en charge de l’appui 

technique aux communes des 4 territoires.  

De par sa composition, sa configuration et ses missions, le GT PLU est tout à fait indiqué 
pour jouer le rôle de comité de pilotage dans le cadre de l’élaboration du PLUiH.

Le comité de pilotage : 

Ø Est réuni à intervalle régulier, en tant que de besoin ;
Ø Suit les études, en lien avec le(s) bureau(x) d’études ;
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Ø Organise les réflexions thématiques et géographiques selon les besoins ;
Ø Organise la concertation avec le public ;
Ø Est le relais des groupes de travail territoriaux ;
Ø Est l’instance « Juge de Paix » : en cas de désaccord sur l’opportunité d’un projet, le 

COPIL pourra être amené à trancher les débats, le cas échéant.

2- LES GROUPES DE TRAVAIL TERRITORIAUX 

La participation des communes en phase diagnostic et PADD 

10 groupes territoriaux (voir carte ci-jointe) sont constitués afin de faciliter les échanges 
avec les représentants des communes dans le cadre de réunions de travail.

Ces groupes territoriaux sont institués dès le début des études du PLUiH. Ils contribueront à 
la construction de la stratégie territoriale et à sa traduction dans le PLUiH. Ils participeront 
à l’élaboration du diagnostic et du PADD.

Chaque groupe sera composé de 2 représentants par commune dans le groupe territorial 
concerné. Ils seront les relais avec les conseils municipaux et pourront être accompagnés, en 
cas de besoin, par un technicien en charge de l’urbanisme.  

Les groupes territoriaux participeront pleinement à la réflexion dans le cadre des étapes 
clefs d’élaboration du PLUiH que sont le diagnostic et le PADD.

La participation des communes en phase réglementaire (le règlement)

Le mode de participation des communes évoluera ensuite pour la partie réglementaire du 
PLUiH (zonage, OAP, règlement).

De nouveaux groupes seront alors institués en fonction de la typologie des communes              
(ex : communes très urbaines, communes centre-bourg, communes rurales, communes 
minières,…) et sur la base de l’analyse du territoire et des enjeux qui seront ressortis du 

PADD.

L’objectif est de s’adapter aux caractéristiques des communes et de répondre à la fois à 
des problématiques qui nécessitent de dépasser les simples limites administratives. 

Chaque groupe, une fois défini, sera constitué des 2 élus que la commune aura désignés 
dans le cadre de la première phase d’association. Ils pourront être accompagnés, en cas 

de besoin, d’un technicien.  

Ces nouveaux groupes de travail auront pour missions de définir le zonage (à l’échelle 

communale mais également en lien avec les communes voisines), de formaliser les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) sur les secteurs à urbaniser et de rédiger le 
règlement des différentes zones.
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3- LE ROLE DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

Organe consultatif, le Conseil de Développement a pour objet de favoriser le dialogue et 
la concertation avec les acteurs de la vie et du développement du territoire. Il sera consulté 
à chacune des grandes étapes de la démarche d’élaboration du PLUiH.

Par ces dispositions, les élus de la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane entendent : 

Ø Affirmer qu’à travers l’élaboration du PLUiH, chaque commune est pleinement partie 
prenante à la construction du projet d’urbanisme communautaire.

Ø Acter le caractère évolutif de la présente charte, laquelle pourra être amendée par 
décision concordante du Conseil communautaire et de la Conférence intercommunale de 
l’urbanisme.
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COMPTE ADMINISTRATIF  2021 
 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 

 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territoriale – Information aux citoyens 
 

L'ordonnateur autrement dit le Maire d’une commune rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le compte administratif du budget 

principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 

Le compte administratif : 

•  rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de l’article selon les dispositions arrêtées 

lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres); 

•  présente les résultats comptables de l’exercice; 

•  est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de 

l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

Il est à préciser que le trésorier établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). Le compte 

de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 

administratif, il comporte : 

•  une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment 

correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) 

•  le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la collectivité ou de l’établissement local. 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante et doit être identique aux résultats du Compte 

Administratif de la collectivité. 

(Source : Vie publique) 
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Charges à 

caractère général  
   1 758 359,82 

Charges de 

personnel et frais 

assimiles  

   7 585 901,22 

Atténuations de 

produits  
5 129,00 

Opérations 

d'ordre  
798 014,55 

Autres charges de 

gestion courante  
1 062 128,95 

Charges 

financières  
506 309,92 

Charges 

exceptionnelles  
61 688,33 

Cumul 11 777 531,79 

Résultat reporté de 

fonctionnement  
3 620 745,71 

Opérations d'ordre  531,00 

Produits de services, du 

domaine & ventes 

diverses  

    384 991,77 

Impôts et taxes   6 867 200,16 

Dotations, subventions 

et participations  
5 992 546,69 

 Autres produits de 

gestion courante  
32 502,67 

 Produits financiers  293 237,60 

Produits exceptionnels  594 204,79 

Cumul 17 785 960,39 

Résultat reporté 

d'investissement 
973 855,60 

Opérations d'ordre  531,00 

Emprunts et dettes 

assimilés 
1 096 371,24 

Immobilisations 

corporelles 
25 440,00 

Immobilisations 

corporelles 
193 149,05 

Immobilisations en 

cours 
253 996,42 

Opération 202101 – 

Rue Casimir Beugnet 
1 391,02 

Opération 202003 - 

Equipements divers 

2020-2026 

94 223,32 

Cumul 2 638 957,65 

Opérations d'ordre  798 014,55 

Dotations, fonds 

divers et réserves 
1 301 840,42 

Subventions 

d'investissement 

reçues 
514 271,16 

Cumul 2 614 126,13 
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Evolution des produits communaux 
 

Année 2020 2021 

Produit TH  1 752 248 72 965  

Produit FB  2 344 754 3 931 369  

Produit FNB  21 715 21 758  

Produit net perçu 4 118 717 4 026 092 

  
  

Evolution en nombre 63 526 -92 625 

Evolution en % 1,57% -2,25% 

 

La loi de finances pour 2020 a prévu la compensation intégrale, à partir de 2021, des effets, pour les communes, de la suppression de la taxe d'habitation sur 

les locaux à usage d‘habitation principale par le transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB). Cette compensation est 

garantie par le mécanisme dit du « coefficient correcteur ». 

Pour 2021, la commune a reçu un versement complémentaire à hauteur de 424 886 €. 

  



Encours de dette : 

 

Prêteur 
CRD au 

31/12/2021 
% du 
CRD 

Nombre 
d'emprunts 

CAISSE D'EPARGNE 6 233 308,84 45,86% 13 

SFIL CAFFIL 5 337 887,95 39,28% 4 

CREDIT AGRICOLE 427 374,30 3,14% 3 

SOCIETE GENERALE 240 000,00 1,77% 2 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 53 056,16 0,39% 1 

EPF (ETALEMENT DU PRIX ACQUISITION ANCIENNE CLINIQUE 
AHNAC) 

1 299 029,54 9,56% 1 

Ensemble des prêteurs 13 590 656,79 100% 24 

 

 

Pour l’année 2021, les dépenses d’équipement concernent entre autres : la réalisation d’un skate-park, le remplacement des 

points lumineux (1ère tranche), la mise en œuvre d’une application numérique, la fourniture de caveaux pour le cimetière, l’acquisition 

de bâtiments (pharmacie GAU, 75 rue Jean Jaurès) et l’équipement des écoles et des services. 

Le financement de ces dépenses d’investissement a été assuré par les subventions d’investissement et l’autofinancement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



















































































































 

 

 

 
 

 

 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF  2021 
 

BUDGET ANNEXE CULTURE ANIMATION LOCATION 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territoriale – Information aux citoyens 
 

L'ordonnateur autrement dit le Maire d’une commune rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le compte administratif du budget 

principal ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes. 

Le compte administratif : 

•  rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de l’article selon les dispositions arrêtées 

lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres); 

•  présente les résultats comptables de l’exercice; 

•  est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de 

l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

Il est à préciser que le trésorier établit un compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). Le compte 

de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte 

administratif, il comporte : 

•  une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de tiers notamment 

correspondant aux créanciers et débiteurs de la collectivité) 

•  le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la collectivité ou de l’établissement local. 

Le compte de gestion est également soumis au vote de l’assemblée délibérante et doit être identique aux résultats du Compte 

Administratif de la collectivité. 

(Source : Vie publique) 



Réalisations 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

                                                                                                                             

 

    

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                    

Charges à 

caractère général  
134 878,20 

Opérations 

d'ordre  
10 969,72 

Charges 

exceptionnelles  
    383,82 

Cumul 146 231,74 

Produits de services, du 

domaine & ventes 

diverses  

25 970,97 

Dotations, subventions 

et participations 
106 692,11 

 Autres produits de 

gestion courante  
     12 339,43 

Produits exceptionnels  1 229,23 

Cumul 146 231,74 

Résultat 

d’investissement 

reporté 

3 923,36 

Immobilisations 

corporelles 
3 793,51 

Cumul 7 716,87 

Opérations d'ordre  10 969,72 

Dotations, fonds 

divers et réserves 
3 923,36 

Cumul 14 893,08 
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Dépenses     Recettes     Dépenses     Recettes 

 



Détail par gestionnaire 

 

  

5 995,15

35 310,56

3 532,07

109 110,83

Dépenses

Animation Cinéma Culture Location

11 207,08

17 314,51

690,05

28 070,07

103 843,11

Recettes

Animation Cinéma Culture Location Subvention Ville*

*Dont subvention au Cinéma : 17 996,05 



















































































































































































































































































































































 

 

 

 
 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 
 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 

 

 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territoriale – Information aux citoyens 
 

Les documents budgétaires retracent l’ensemble des dépenses et des recettes qui se répartissent en deux sections : la section 
de fonctionnement et la section d’investissement.   

La section de fonctionnement regroupe : 

•  toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ; 
 

•  toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de services, des dotations de 
l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et amortissement que la collectivité a pu effectuer, 
notamment le produit des trois grands impôts directs locaux, la dotation globale de fonctionnement (DGF) et la dotation 
générale de décentralisation (DGD). 

 

La section d’investissement comporte : 

•  en dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations 
pour le compte de tiers...) ; 
 

•  en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette d’un genre particulier, 
l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la section de fonctionnement. 

 
 
Le Budget Primitif préparé par l'exécutif local et approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité, est l'acte qui prévoit 

et autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Acte prévisionnel, il peut être modifié ou complété en cours 
d'exécution par l'assemblée délibérante. (Source : vie publique) 

 

S’agissant du Budget Primitif 2021, il est présenté avec une reprise anticipée des résultats. Les taux seront votés dès la 
transmission de l’état 1259, courant avril. 

 



Equilibre général du budget (restes à réaliser compris) 

        

 

 

 

 

 

 

 

        

                                                                                                                             

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

Charges à 

caractère général  
2 859 590,00 

Charges de 

personnel et frais 

assimiles  

  7 691 765,00 

Atténuations de 

produits  
10 000,00 

Dépenses imprévues 689 215,55 

Virement à la 

section 

d’investissement 
5 526 493,72 

Opérations d'ordre  580 979,77 

Autres charges de 

gestion courante  
1 328 471,39 

Charges financières  475 658,63 

Charges 

exceptionnelles  
56 000,00 

Cumul 19 218 174,06 

Résultat reporté de 

fonctionnement  
5 211 149,44 

Atténuations de charges  66 500,00 

Opérations d'ordre  150 000,00 

Produits de services, du 

domaine & ventes 

diverses  

388 820,00 

Impôts et taxes  6 921 983,00 

Dotations, subventions 

et participations  
6 051 386,72 

 Autres produits de 

gestion courante  
30 100,00 

 Produits financiers  293 234,90 

Produits exceptionnels     105 000,00 

Cumul 19 218 174,06 

Résultat reporté 

d'investissement 
24 831,52 

Dépenses imprévues 530 000,00 

Opérations d'ordre  150 000,00 

Operations 

patrimoniales 
100 000,00 

Dotations, fonds divers 

et réserves 
10 000,00 

Emprunts et dettes 

assimilés 
1 136 000,00 

Immobilisations 

incorporelles 
124 000,00 

Immobilisations 

corporelles 
439 589,99 

Immobilisations en 

cours 
4 900 025,49 

Travaux de 

réhabilitation de 

l’Eglise 
1 000 000,00 

Rue Casimir Beugnet – 

2ème tranche 
300 000,00 

Equipements divers 

2020-2026 
120 000,00 

Equipement des écoles 43 000,00 

Cumul 8 877 447,00 

Virement de la 

section de 

fonctionnement 

5 526 493,72 

Cessions 175 135,00 

Opérations d'ordre  580 979,77 

Opérations 

patrimoniales 
100 000,00 

Dotations, fonds 

divers et réserves 
992 183,76 

Subventions 

d'investissement 

reçues 

1 502 654,75 

Cumul 8 877 447,00 
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Le financement des dépenses d’investissement 2022 est assuré à hauteur de : 

 

o 78,91 %  par l’autofinancement, l’affectation du résultat et les opérations d’ordre ; 
 

o 16,93 %  par les subventions d’investissement ; 
 

o 2,20 %  par les dotations que sont le F.C.T.V.A. et la Taxe d’Aménagement ; 
 

o 1,97 %  par les cessions. 
 
 

 

 Aucun emprunt ne sera contracté en 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 
BUDGET ANNEXE CULTURE ANIMATION LOCATION 

 

PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2313-1 DU CGCT 

 

 

 

 

 



Philosophie de gestion d’une collectivité territoriale – Information aux citoyens 
 

Les documents budgétaires retracent l’ensemble des dépenses et des recettes qui se répartissent en deux sections : la section 
de fonctionnement et la section d’investissement.   

La section de fonctionnement regroupe : 

•  toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions) ; 
 

•  toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de services, des dotations de 
l’État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et amortissement que la collectivité a pu effectuer, 
notamment le produit des trois grands impôts directs locaux, la dotation globale de fonctionnement (DGF) et la dotation 
générale de décentralisation (DGD). 

 

La section d’investissement comporte : 

•  en dépenses : le remboursement de la dette et les dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours, opérations pour 
le compte de tiers...) ; 
 

•  en recettes : les emprunts, les dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette d’un genre particulier, 
l’autofinancement, qui correspond en réalité au solde excédentaire de la section de fonctionnement. 

 
 
Le Budget Primitif préparé par l'exécutif local et approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité, est l'acte qui prévoit et 

autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Acte prévisionnel, il peut être modifié ou complété en cours d'exécution 
par l'assemblée délibérante. (Source : vie publique) 

 

 

 

 



BUDGET ANNEXE CULTURE – ANIMATION ET LOCATION 
 

 Equilibre général du budget 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

                                                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

Charges à caractère 

général  
297 770,00  

Atténuations de 

produits 
            50,00  

Virement à la section 

d'investissement 
1 665,13 

Opérations d'ordre  7 158,66 

Autres charges de 

gestion courante  
500,00 

Charges 

exceptionnelles 
1 000,00  

Cumul 308 143,79 

Produits de services, du 

domaine & ventes 

diverses  

86 650,00 

Dotations, subventions 

et participations 

(subvention de la Ville) 

  

208 793,79 

 Autres produits de 

gestion courante  

   

12 200,00 

Produits exceptionnels  500,00  

Cumul 308 143,79 

Immobilisations 

incorporelles 

   2 000,00  

Immobilisations 

corporelles 

14 000,00 

Cumul 16 000,00 

Résultat reporté 

d'investissement 

7176,21 

Virement de la section 

de fonctionnement 

1 665,13 

Opérations d'ordre 
7 158,66 

Cumul 16 000,00 

Dépenses Recettes 
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36 150,00

30 400,00

20 500,00

28 300,00

208 793,79

Recettes

Animation Cinéma Culture Location Subvention de la ville

31 520,00

64 880,00

82 550,00

145 193,79

Dépenses

Animation Cinéma Culture Location

Détail par gestionnaire 

 

 

 

 

 

 

 

L’activité « cinéma » est individualisée permettant ainsi à l’assemblée d’en connaitre le coût d’exploitation, afin de prendre en compte les remarques de la Chambre Régionale des Comptes. 























































CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE  
M.   XXX, grade 

 
 
Entre  

La Ville D’Auchel, représentée par Maire, Monsieur Philibert BERRIER 
 
Et  
 
 Le CCAS de la Ville d’Auchel représenté par son Président, Monsieur Philibert BERRIER 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale,  
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet et durée de la mise à disposition 
 
La Ville d’Auchel, met M. XX, GRADE, à disposition du CCAS de la Ville d’Auchel, pour exercer les 
fonctions d’animateur sportif, à compter du 1er avril 2022 pour une durée d’un an. 
 
Article 2 : Conditions d’emploi  
 
Le travail de M. XXX est organisé dans les conditions suivantes :  
 

Jours d’interventions Horaires 

Mardis 10h-11h30 

Jeudis 10h-11h30 

Vendredis 10h-11h30 

 
 
. La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, 
congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline) de M. XXX est gérée par la Ville 
d’Auchel. 
 
Article 3 : Rémunération  
 
La Ville d’Auchel versera à M. XXX la rémunération correspondant à son grade d’origine (traitement de 
base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liés à l’emploi).  
 
Considérant que la mise à disposition intervient entre la Ville d’AUCHEL et son CCAS, qui lui est 
rattachée, et conformément à la délibération de la Ville d’Auchel en date du XXX, par dérogation, le 
montant de la rémunération, des cotisations et contributions afférentes ainsi que les charges versées 
par la Ville d’Auchel, ne seront pas soumis au remboursement par le CCAS pendant toute la durée de 
la mise à disposition de M. XXXX. 
 
Article 4 : Contrôle et évaluation de l’activité 
 
Un rapport sur la manière de servir de M. WWWW sera établi par le CCAS de la Ville d’Auchel une fois 
par an et transmis à La Ville d’Auchel sur les missions exercées.  
 
En cas de faute disciplinaire la collectivité d’origine est saisie par la collectivité d’accueil.  

Article 5 : Fin de la mise à disposition  

La mise à disposition de M. XXX peut prendre fin :  

- Avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la demande de l’intéressée ou de 

la collectivité d’origine ou d’accueil sous réserve d’un préavis de 1 mois. 

- Au terme prévu à l’article 1 de la présente convention.  



- En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord 

entre la collectivité d’origine et la collectivité d’accueil.  

 

La présente convention sera adressée au : 

- Président du Centre de Gestion,  

- Comptable de la collectivité.  

 

 

 Fait à Auchel, le 

 

Le Maire de la Ville d’Auchel, Le Président du CCAS, 

 

Philibert BERRIER Philibert BERRIER 

 

 



 

 

CONVENTION 
 

 

Entre : 

 

La Ville d’Auchel représentée par Monsieur Philibert BERRIER, Maire, 

Ci-après dénommé « l’organisateur » d’une part, 

 

 

Et 

 

 

Mr Steve De Sousa Ferreira 

N° Siret 80781333200010 

28 RUE  D’ARRAS 62120 AIRE SUR LA LYS 

Ci-après dénommé « Le prestataire » d’autre part 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

 

Dans le but de continuer à enrichir ses prestations pour l’année scolaire 2021-2022, l’Ecole 

Municipale de danse maintien ses cours de Hip Hop. 

Pour ce faire Mr Steev De Souza se propose d’assurer les cours par le biais d’une convention avec son 

statut d’auto entrepreneur. 

 

Article 2 – Description du projet 

 

L’intervenant Mr Steev De Souza assure les cours de danse Hip Hop, qui se composent de 5 groupes 

de 1H chacun.  

Les cours sont répartis de la manière suivante : 

- Hip Hop 1 (8-10 ans) le mardi de 17h à 18h 

- Hip Hop cours de Break Danse le mardi de 18h à 19h 

- Hip Hop 2 (11-13 ans) le mardi de 19h à 20h 

- Hip Hop 3 (14-16 ans) le mardi de 20h à 21h 

- Hip Hop 4 (17 ans et +) le mardi de 21h à 22h 

Les cours de Hip Hop seront dispensés de la même manière que les autres cours de l’Ecole 

Municipale de Danse et suivront également le calendrier de l’année 2021-2022 (cours public dans 

l’auditorium, présence au gala de danse en juin 2022 ainsi qu’aux répétitions, représentations des 

élèves demandées par le service …). 

Des cours supplémentaires peuvent être ajoutés (afin de préparer les élèves aux diverses 

représentations), pour cela une demande devra être faite au préalable auprès de la directrice, du 

service et de la Mairie afin de s’assurer de la disponibilité des locaux. 

 

 



Article 3 – Date et lieu d’exécution 

 

Ces prestations seront exécutées dans les locaux de la commune (Auditorium de l’espace Culturel 

Odéon et salle de Danse). 

Le début des cours est fixée au jeudi 10 mars 2022, les cours auront lieux le mardi et pourront être 

déplacés sur un autre jour de la semaine en cas d’imprévu. 

Le gala de Danse et/ou le goûter de la dernière semaine de cours clôtureront l’année scolaire 

2021/2022 (Fin juin 2022). 

Pendant les vacances scolaires, il n’y a pas de cours de danse. 

 

Article 4 – Dispositions financières 

 

Le montant forfaitaire est fixé à 50 euros par heure de cours, 

Auquel s’ajoutent les frais de déplacements : 

- Pour un montant forfaitaire de 30€ l’aller – retour (Bailleul – Auchel) 

 

Article 5 – Modalités de règlement 

 

Le règlement sera établi à l’ordre de « Mr Steve De Sousa Ferreira » par mandat administratif et ce, 

dès réception de la facture au service fait (chaque fin de mois). 

 

Article 6 – Modification de la convention 

 

Toute modification de la convention suppose un accord des deux parties et donne lieu à la conclusion 

d’un avenant. 

En cas de non-exécution ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la ville d’Auchel des 

conditions d’exécution de la convention par « Mr Steve De Sousa », la ville d’Auchel peut suspendre 

le montant de la participation financière. 

 

Article 7 – Durée de la convention 

 

La convention prend effet à la date de l’exécution de la première séance de cours et couvre les 

périodes visées à l’article 3. 

 

Article 8 – Litiges 

 

Pour tout différent résultant de l’interprétation de l’exécution de la présente convention, les parties 

s’efforceront de rechercher une solution amiable. 

En cas de désaccord, les éventuels litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu d’exécution de 

la convention. 

 

 

Fait en trois exemplaires à Auchel, 

 

 

          Le Maire d’Auchel      Monsieur Steev DE SOUZA 

          Philibert BERRIER      Intervenant 


